
Douma (le parlement russe) entre 1995 et 1999
révèle qu’elles ont pu surmonter leurs divergen-
ces idéologiques et partisanes pour promouvoir
une législation en faveur des enfants et des famil-
les. Au nombre des mesures proposées on peut
citer les soins et le soutien aux enfants; les pres-
tations sociales pour les citoyens avec enfants; les
prestations sociales pendant la grossesse et les
congés parentaux; les réductions d’impôts pour
les familles nombreuses; les sanctions pour les
personnes reconnues coupables de violence fami-
liale; et l’égalité des droits des hommes et des
femmes qui ont une famille12.

Les initiatives visant à promouvoir les droits des
enfants s’accompagnent souvent de mesures en
faveur des droits des femmes. On peut citer en
exemple le Rwanda, où en 1999, les femmes par-
lementaires ont joué un rôle d’importance capi-
tale dans l’adoption d’une loi renforçant les
droits des femmes. La nouvelle législation éta-
blissait pour la première fois le droit des femmes
d’hériter de terres. Au lendemain du génocide
rwandais, qui a détruit et dispersé de nombreuses
familles, l’exclusion des femmes de la propriété
foncière posait un grave problème. Cette viola-
tion de leurs droits fondamentaux empêchait non
seulement les femmes d’accéder à la propriété

foncière mais elle avait également un impact
négatif sur, notamment, la production et la sécu-
rité alimentaires, l’environnement, les modes
d’habitat, ainsi que les moyens d’existence des
familles et des enfants restés au foyer.

Au Rwanda, les femmes parlementaires sont éga-
lement intervenues vigoureusement en faveur
d’une augmentation des dépenses publiques
affectées à la santé et à l’éducation, ainsi que
d’une aide spéciale aux enfants handicapés. En
2006, le Forum des femmes parlementaires, un
groupe parlementaire multipartite constitué en
2003, a travaillé et soutenu un projet de loi
visant à combattre la violence sexiste. Le texte
proposé définira la violence sexiste et traitera les
crimes commis pendant le génocide, ainsi que les
violations qui sont toujours d’actualité13.

La mobilisation des femmes parlementaires
rwandaises n’est pas un phénomène isolé; elle
s’inscrit plutôt dans une tendance apparue dans
d’autres pays de la région il y a quelques années.
En Afrique du Sud, les femmes parlementaires se
sont engagées avec détermination en faveur du
texte de loi sur la violence familiale de 1998. Ce
texte fait spécifiquement référence aux enfants, il
définit les différentes formes de violence familiale

politique locale permet souvent de privilégier
les questions liées aux femmes et aux enfants.
On a montré en Inde que la participation des
femmes à la vie politique locale pouvait faire
pencher la balance en faveur des femmes et des
enfants lors de la répartition des ressources
communautaires2. 

• Les processus de paix et la reconstruction
après les conflits. Il apparaît de plus en plus
clairement que la contribution des femmes est
essentielle tant au succès à long terme des pro-
cessus de paix qu’à la stabilité d’un pays au
lendemain d’un conflit.

Les femmes dans l’arène politique

nationale

Promouvoir les intérêts des enfants 

et des femmes

La plupart des recherches sur les priorités des
femmes parlementaires ont été réalisées dans des
pays industrialisés où le comportement législatif
est étudié de plus près que dans les pays en déve-
loppement3. Les études de cas sur les comporte-
ments des législateurs en termes de soutien aux
projets de loi et la nature des textes adoptés dans
tout un éventail de pays industrialisés confirment
l’attachement des femmes aux questions concer-
nant les enfants, les femmes et les familles. Cet
attachement se traduit à la fois par un soutien
actif aux projets de loi appropriés et par une
action en faveur de la promulgation de ces tex-
tes. L’enquête a été élargie à un certain nombre
de pays en développement pour arriver aux
mêmes conclusions4.

On aurait tort de conclure sur la base de ces
résultats que toutes les femmes parlementaires se
mobilisent en faveur des femmes et des enfants; il
y a certes des exceptions. Cependant, les études
qui suivent indiquent que de nombreuses ques-
tions qui touchent particulièrement les femmes et
les enfants pourraient ne jamais figurer à l’ordre
du jour des organes parlementaires sans un sou-
tien vigoureux des femmes parlementaires.

Une étude originale portant sur les femmes parle-
mentaires en Amérique latine a révélé qu’au par-
lement argentin, pendant la période 1993–1994,
les projets de loi relatifs aux enfants et à la
famille avaient 9,5 fois plus de chances d’être
soutenus par des femmes députés que par leurs
homologues masculins5. Par ailleurs, bien qu’el-
les n’aient représenté que 14 pour cent du nom-
bre total de députés argentins, les femmes ont
présenté pas moins de 78 pour cent des projets
de loi relatifs aux droits des femmes6.

Selon des données récentes, ce type de comporte-
ment s’est vérifié au cours de la décennie sui-
vante. En 1999, les femmes parlementaires
d’Argentine ont joué un rôle capital dans l’adop-
tion d’une loi modifiant le code pénal en définis-
sant explicitement les crimes sexuels à l’égard des
femmes et des enfants et en alourdissant les pei-
nes pour ces actes odieux. Plusieurs années plus
tard, pendant l’année parlementaire 2004–2005,
les femmes parlementaires ont contribué à l’adop-
tion de la Loi sur la protection intégrale des
droits des enfants et des adolescents7.

On constate des tendances similaires dans d’au-
tres pays d’Amérique latine. En 1999, les députés
femmes du Costa Rica ont présenté et contribué
à l’adoption de la Loi contre l’exploitation
sexuelle des mineurs, ainsi que des réformes du
code pénal national alourdissant les peines infli-
gées aux auteurs d’agressions sexuelles contre
des enfants et des personnes handicapées. En
2003, en Colombie, les femmes sénateurs ont
contribué à la promulgation de la toute première
législation sur l’égalité des chances dans ce pays.
Ces textes de loi comportent un large éventail de
dispositions visant à promouvoir et garantir les
droits des jeunes filles et des femmes, à éliminer
les obstacles qui s’opposent à l’exercice de leurs
droits, et à intégrer à tous les niveaux de l’admi-
nistration des politiques équitables pour les hom-
mes et les femmes8.

On observe le même phénomène dans les activi-
tés des femmes parlementaires des pays indus-
trialisés. En Nouvelle-Zélande, un examen récent
des débats parlementaires sur la question des
soins aux enfants et des congés parentaux por-
tant sur une période de 25 ans (de 1975 à 1999)
a révélé des tendances similaires de la part des
femmes parlementaires (voir Figure 4.1, page
53)9. Au Royaume-Uni, une analyse à paraître
des débats en plénière de l’assemblée nationale
du pays de Galles (3 millions de mots au total), a
mis en lumière l’écart entre les législateurs hom-
mes et femmes quand il s’agissait de lancer le
débat sur les soins aux enfants10.

L’attachement des parlementaires à défendre la
cause des enfants et des familles permet aussi de
tresser des liens au-delà des partis et convictions
idéologiques. Les pays dans lesquels des alliances
multipartites de femmes parlementaires ont
réussi à faire avancer la cause des femmes et 
des enfants sont notamment l’Afrique du Sud,
l’Égypte, la France, la Fédération de Russie, les
Pays-Bas, le Rwanda et la Suède11.

Dans le cas de la Fédération de Russie, un exa-
men du rôle des femmes parlementaires à la
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Figure 4.1 Présentation de projets de loi en Argentine et en Nouvelle-Zélande

Source : les calculs de l’UNICEF concernant la représentation parlementaire et l’évolution de la présentation des projets de loi en Argentine
sont basés sur Jones, Mark P., ‘Legislator Gender and Legislator Policy Priorities in the Argentine Chamber of Deputies and the United States
House of Representatives’, Policy Studies Journal, vol. 25, no. 4, 1997, p. 613-629. Les calculs de l’UNICEF relatifs à la représentation des 
femmes au parlement et à l’évolution de la présentation des projets de loi en Nouvelle-Zélande sont basés sur Grey, Sandra, ‘Does Size
Matter? Critical mass and New Zealand’s women MPs’, Parliamentary Affairs, vol. 55, no. 1, janvier 2002. Bien que l’étude ait porté sur la
période 1975-1999, les données utilisées concernaient la période 1987-1992.

Les femmes parlementaires sont plus disposées que les hommes à soutenir 

les droits des enfants et des femmes
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